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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

I - Emetteurs et information �nancière

I. 4 - Prospectus et document d'information en cas d'offre
au public

I. 4.2. Prospectus de parts sociales et certi�cats

Référence (ex : DOC-2020-02), mots-clé...


Imprimer Télécharger

Informations à fournir dans le cadre d'une offre
au public de parts sociales de société
coopérative constituée sous forme de société
anonyme

Version consultée

Résumé

La présente instruc�on est prise en applica�on des disposi�ons de l'ar�cle
212-38-3 du règlement général de l'AMF rela�f aux o�res au public de
parts sociales de sociétés coopéra�ves cons�tuées sous la forme d'une
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Mots clés PROSPECTUS

société anonyme relevant de l'ar�cle 11 de la loi n° 47-1175 du 10
septembre 1947 portant statut de la coopéra�on. Elle dé�nit les modalités
de dépôt et les contenus du document d'informa�on synthé�que ou du
prospectus à établir en fonc�on du montant de l'o�re au public.
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